
 

 

 

 

Appel ministériel pour du bois durable 

La production et la consommation durables de bois favorise la conservation des forêts, renforce la 

valeur des forêts et atténue les effets du changement climatique. Le bois durable offre des solutions 

de manière transversale dans différentes chaînes de valeur, comme la construction, l’ameublement, 

l’emballage, les énergies renouvelables, les biomatériaux pour l’habillement et les produits 

biochimiques. 

Intensifier les bioéconomies en utilisant du bois durable à la place des matériaux à forte teneur en 

carbone est une solution à haut potentiel, rentable et innovante, et à l’échelle, qui  permet de 

progresser vers la réalisation de la neutralité carbone et la création d’économies plus résilientes. 

Les solutions basées sur le bois durable entrent en synergie avec des objectifs plus larges de relance 

économique, de croissance dans les zones rurales et d’innovation en matière d’économie circulaire. 

Les solutions basées sur le bois durable doivent partir d’une gestion durable des forêts et faire face 

aux risques de compromis avec les nombreux autres rôles des forêts, tels que le stockage forestier du 

carbone, la perte de la biodiversité et d’autres services forestiers essentiels, et notamment en 

œuvrant pour améliorer la gestion, la restauration et le reboisement. 

En capitalisant sur nos expériences en matière de politiques nationales et sur nos engagements à 

utiliser de manière durable les ressources en bois, et conscients de la nécessité de développer des 

solutions rentables et équitables à l’échelle pour des produits à valeur ajoutée et neutres en carbone, 

nous nous sommes accordés à l’occasion du Forum ministériel sur le bois durable pour lancer un appel 

en faveur d’une intensification des solutions basées sur le bois durable, qui s’attache à: 

− répondre à la faible connaissance de leur potentiel; 

− encourager le dialogue stratégique mondial et régional sur les chemins et les synergies y 

afférentes et les compromis et les solutions pour renforcer les investissements; 

− améliorer les façons de promouvoir les échanges techniques, le partage des expériences et 

l’apprentissage, en vue d’orienter les innovations, pour une gestion forestière durable, des 

chaînes de valeur efficaces et une utilisation durable du bois; 

− augmenter de manière significative le recours à des solutions basées sur le bois durable dans les 

contributions déterminées au niveau national d’ici à 2030. 

Nous nous engageons également à unir nos forces pour promouvoir un meilleur dialogue stratégique 

et technique et des échanges entre les pays producteurs et consommateurs et les acteurs-clés afin de 

créer l’élan nécessaire et les actions à l’échelle, et nous invitons l’Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture et les membres du Partenariat de collaboraion sur les forêts (PCF) à 

appuyer nos efforts. 

Nous sommes convaincus qu’en mobilisant pleinement le potentiel du bois durable nous pourrons 

construire des économies plus neutres en cargbone et plus résilientes, et progresser vers des sociétés 

plus durables. 

 



 

L’appel ministériel sur le bois durable du Congrès forestier mondial a été lancé par les représentants 

des pays suivants, le 3 mai 2022, à l’occasion du XVe Congrès forestier mondial: 

- S.E. Choi Byeong-Am, Ministre du Service forestier coréen, République de Corée 

- S.E. Jules Doret Ndongo, Ministre des Forêts et de la Faune, République du Cameroun 

- S.E. Orita Hiroshi, Directeur général adjoint de l’Agence forestière japonaise, Japon 

- S.E. Maria Patek, Ministre adjoint de l’Agriculture, des Régions et du Tourisme, République 

d’Autriche 

- S.E. Hilario López Córdova, Directeur exécutif du Service national des forêts et de la faune, 

République du Pérou, au nom de M. Óscar Zea Choquechambi, Ministre du Développement 

agricole et de l’Irrigation, République du Pérou 

- S.E. Lee White, Ministre des Eaux et des Forêts, de la Mer et de l’Environnement, République 

gabonaise 

 


